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Deoxi&ma annle. N» 1. 3 m&i 1908.

L'EXPLOITEE
Organe des femmes travaillant dans les usines, les ateliers et les manages

ORGANE OFFICIEL DE LA FEDERATION OUVRlERE DES AIGUILLES
Paraissant le premier dimanche de chaque mois.

Le' numgro: 10 centimes.
Pax 20 exemplaires, 5 c. le numero.

Par 200 ex., 2 1/2 c. le numero.

Redaction et Administration.
Adresser toutes correspondances et

reclamations ä Marguerite Faas-Har-
degger, chemin de la Charrue, 5, Berne.

ABONNEMENTS
Pour la Suisse, une annee : I fr. —
Pour l'etranger » I fr, 50

u mm siutit h mm
Les enfants exploites lie peuvent connaitre ni

defendre eux-memes leurs interets. Ce sont done
d'autres personnes qui, pour des raisons de
solidarity, se font un devoir de defendre les vrais
interets des ouvriers-enfants.

Ne s'opposent ä l'abolition du travail salarie
•que la rapacity patronale d'un cote et la misere
-economique de l'autre. Contre le premier adver-
usire^iiTiya que la foree. Le meilleur argument
contre la misere economique serait de prouver
par des chiffres qu'un homme commengant ä tra-
vailler serieusement ä l'äge de 15 ans jusqu'ä
l'&ge de 40 ans produit effectivement davantage
•qu'un autre oblige de commencer ä travailler ä
l'&ge de 10 ans.

Ce que nous aurions ä prouver lä n'est con-
testy par personne quand on observe comment
on yieve les animaux. Celui qui conseillerait & un
paysan d'atteler ä la charrue uu jeune poulain
•serait, aux yeux du paysan, un bien mauvais
conseiller.

Mais ne sait-on vraiment pas que le travail
prymatury est tout aussi dysastreux pour l'orga-
nisme humain que pour celui de l'animal?

Oh oui! on le sait! Mais on ne veut pas le sa-
voir. Et voici comment raisonne un bourgeois
avancd dans le Bund du 15-16 avril 1908 :

« Quant ä mon cheval, j'ai un interet ycono-
mique k ce qu'il se porte bien; mais je n'ai pas
Get intdret dconomique en ce qui concerne mon
semblable qui travaille & mon service.

Ce dernier est liy k moi par le libre contrat
de travail; je ne paie que son travail — non son
ddncation — et je lui donne son conge des que
son travail pour, moi n'est plus profitable.

Ce n'est pas mon argent que la valeur econo-
mique de l'nomme represente; si, par un travail
-extdnuant, par le manque du repos ndcessaire ou
par le manque de nourriture, cette valeur yco¬

nomique est ruinee, mon argent n'y perd rien de
sa valeur.

...Apparemment, nous avons affranchi l'homme,
de sorte que le patron n'a plus, vis-ä-vis de l'homme

libre, l'interet personnel qu'il avait vis-ä-vis
de l'esclave. Mais nous avons garde le vieux droit
romain, et nous n'avons pas appris que la socidtd
a, vis-ä-vis de l'individu, les memes interets dco-
nomiques que le proprietaire de l'esclave avait
autrefois vis-ä-vis de ce dernier.

Notre droit est un droit pour des choses et
non un droit pour des hommes. »

Ce que ce bourgeois critique et clairvoyant ne
voit peut-etre pas encore, e'est qu'il existe une
classe — non la sienne — qui ä eile seule supporte
toutes les charges de la societe, tandis que les
patrons en profitent.

La classe des proletaires est la seule dont les
interöts directs ne soient pas opposes aux reven-
dications de la morale et de l'hygiene. Aussi, en
pratique, les ouvriers syndiques sont les seuls ä
travailler avec perseverance ä Vabolition du travail

de Venfant.
Et ce sont eux les seuls qui auront la volonty

et les moyens de vaincre les deux puissances en-
nemies de toute culture humaine : la rapacite
patronale et la misere ignorante.

Marguerite Faas.

Les droits de la femme
("est entendu, il n'est pas de raison pour que

la femme n'ait pas les memes droits que l'homme.
Si de nos jours, elle n'a pas le droit de vote,

cela vient que rhomme, depuis des sibcles, s'est
accapare, k lui seul, le droit de discuter les
affaires publiques. II a cru qu'il n'y avait que son
vaste cerveau qui ytait capable de comprendre
ces choses importantes, et il n'a pas vu que ce
qu'il croyait posseder par son intelligence, il le
aevait uniquement ä sa force physique. II a eu
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